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Que ce projet puisse faire l’objet de la mesure  
d’accélération suivante :

— La transmission au ministre de l’Environnement et 
de la Lutte contre les changements climatiques du plan 
de réhabilitation requis en application de l’article 31 .54 
de la Loi sur la qualité de l’environnement et les mesures 
de	réhabilitation	des	terrains	bénéficient	de	la	mesure	
d’accélération prévue à l’article 39 de la Loi concernant 
l’accélération de certains projets d’infrastructure .

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 1338-2021, 20 octobre 2021
Concernant la nomination de membres indépen-
dantes du conseil d’administration de la Société des 
alcools du Québec

Attendu	que, en vertu du premier alinéa de l’article 7 
de la Loi sur la Société des alcools du Québec (chapitre 
S-13), la Société est administrée par un conseil d’admi-
nistration composé de neuf à quinze membres, dont le 
président du conseil et le président-directeur général;

Attendu	que, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 7 de cette loi, le gouvernement nomme les membres du 
conseil, autres que le président de celui-ci et le président-
directeur	général,	en	tenant	compte	des	profils	de	compé-
tence et d’expérience établis par le conseil et ces membres 
sont nommés pour un mandat d’au plus quatre ans;

Attendu	que, en vertu de l’article 8 de cette loi, 
les membres du conseil d’administration, autres que le  
président-directeur général, ne sont pas rémunérés, sauf 
dans les cas, aux conditions et dans la mesure que peut 
déterminer le gouvernement, mais ils ont cependant droit 
au remboursement des dépenses faites dans l’exercice de 
leurs fonctions, aux conditions et dans la mesure que 
détermine le gouvernement;

Attendu	que, en vertu de l’article 9 de cette loi, chacun 
des membres du conseil d’administration demeure en 
fonction, nonobstant l’expiration de son mandat, jusqu’à 
ce qu’il soit nommé de nouveau ou remplacé;

Attendu	que, en vertu du décret numéro 944-2018 du 
3 juillet 2018, madame Lucie Martel a été nommée de nou-
veau membre indépendante du conseil d’administration 
de la Société des alcools du Québec, que son mandat est 
expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances :

Que madame Roxanne Hamel, conseillère, marketing 
de contenu, Banque Nationale du Canada, soit nommée 
membre indépendante du conseil d’administration de 
la Société des alcools du Québec pour un mandat de  
trois ans à compter des présentes;

Que madame Stéphanie Raymond-Bougie, conseil-
lère juridique principale, Fonds de solidarité FTQ, soit 
nommée membre indépendante du conseil d’administra-
tion de la Société des alcools du Québec pour un mandat 
de quatre ans à compter des présentes, en remplacement 
de madame Lucie Martel;

Que le décret numéro 610-2006 du 28 juin 2006 concer-
nant la rémunération des membres des conseils d’adminis-
tration	de	certaines	sociétés	d’État	et	les	modifications	qui	
y ont été ou qui pourront y être apportées s’appliquent aux 
personnes nommées en vertu du présent décret .

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

75819

Gouvernement du Québec

Décret 1339-2021, 20 octobre 2021
Concernant le renouvellement du mandat de mon-
sieur Georges Ledoux comme président de conseil 
de discipline du Bureau des présidents des conseils  
de discipline

Attendu	que le deuxième alinéa de l’article 115 .1 
du Code des professions (chapitre C-26) prévoit notam-
ment que le Bureau des présidents des conseils de disci-
pline est composé d’au plus vingt présidents de conseil  
de discipline;

Attendu	 que le premier alinéa de l’article 115 .2 
de cette loi prévoit notamment que les présidents sont 
nommés	par	le	gouvernement,	pour	un	mandat	fixe	d’au	
plus cinq ans;

Attendu	que l’article 115 .6 de cette loi prévoit que le 
gouvernement	fixe	la	rémunération,	les	avantages	sociaux	
et les autres conditions de travail des présidents, du  
président en chef et du président en chef adjoint;

Attendu	que monsieur Georges Ledoux a été nommé 
président de conseil de discipline du Bureau des présidents 
des conseils de discipline par le décret numéro 1083-2016 
du 14 décembre 2016, que son mandat viendra à échéance 
le 3 janvier 2022 et qu’il y a lieu de le renouveler;

rhean01
Texte surligné 


	droits2: 


